
HOSPITALISATION 
À DOMICILE (HAD) 
DU SUD CÔTE-D'OR
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Associer  la  qualité  des  soins

hospital iers  au  confort  de  la

maison  et  privi légier  ainsi  le

bien-être  du  patient.

HOSPICES CIVILS DE BEAUNEG H T  S u d  C ô t e - d ' O r

Accessible aux patients de tout âge souffrant
d'une pathologie grave, aiguë ou chronique,
évolutive ou instable et habitant sur le territoire
d'intervention du service d’HAD.

Les pathologies prises en charge : 
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Soins palliatifs
Pansements complexes (type TPN)
Pathologies infectieuses
Soins de confort lourds
Nutrition parentérale et entérale
Traitements intraveineux
Suivi de chimiothérapies et radiothérapies
Assistance respiratoire
Transfusion sanguine en institution
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Elle permet d’assurer des soins
médicaux et paramédicaux 24h/24 et
7j/7 sur une période limitée. Les soins
sont continus, évalués, coordonnés et
révisables avec les équipes médicales.

L ' H O S P I T A L I S A T I O N  À
D O M I C I L E , U N E  O F F R E  D E
S O I N S  À  P A R T  E N T I È R E

LES ÉTAPES DE
L'HOSPITALISATION À DOMICILE

1. Prescription écrite d’un médecin
hospitalier ou libéral
2. Évaluation par les professionnels de
l’HAD de l’état de santé et du domicile
du patient
3.  Accord explicite du malade et/ou de
son entourage
4. Accord formel du médecin traitant

Les partenaires libéraux (infirmiers,
kinés, orthophonistes…) ou les personnels
salariés de l’établissement réalisent les
soins. L’équipe d’HAD assure la
coordination et le suivi de
l’hospitalisation au domicile du patient.

L'hospitalisation à domicile est une
prise en charge conciliant la technicité
et la complexité des soins hospitaliers
avec le confort du domicile.

La zone d'intervention du service d'hospitalisation à domicile du Sud
Côte-d'Or est définie par l'Agence Régionale de Santé (ARS) et
comprend les cantons suivants :

Arnay-Le-Duc

Ladoix-Serrigny

U N E  L A R G E  Z O N E  D ' I N T E R V E N T I O N

Nuits-Saint-Georges

Brazey-en-Plaine


